JUILLET 2025 - Tout ça pour ça ?
 
Il est désormais public que le permis de construire de la salle polyvalente/bibliothèque a été suspendu par la justice administrative.
Une suspension particulièrement sévère avec pas moins de 6 illégalités patentes mises en exergue par le juge des référés.
On peut donc légitimement se demander à quoi ont servi plus de 200 000 euros de frais d’architecte, d’études, de conseils… et près de 3 années pour finaliser le projet...
Il est vrai que la commission urbanisme du Conseil Municipal, qui supervise d’ordinaire ce type de projet, avait été supprimée par l’actuelle majorité en 2020.
Il est vrai que ce projet avait été rejeté par 89% des participants à la consultation organisée en juin 2022.
Il est vrai que les voisins immédiats du projet, à l’origine de la suspension, n’ont jamais été consultés.
Tout était donc en place pour préfigurer ce que l’on peut qualifier de débâcle.
Nous avons donc décidé de tout reprendre à zéro et de vous proposer, dans le cadre des prochaines élections municipales, un projet réaliste, adapté à nos besoins, peu onéreux qui, si nous sommes élus, sera débattu dans le cadre d’une consultation citoyenne.
 
Vive la démocratie et l’alternance !

